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L a réussite des collégiens est au cœur de la politique éducative menée 

par le Département. Nous sommes mobilisés pour offrir les meilleures 

conditions d’apprentissage aux élèves, en leur donnant notamment accès 

à des projets éducatifs et citoyens enrichissants. Tel sera le cas en cette 

nouvelle année scolaire, qui se veut sportive et innovante. 

Ainsi, à un an des Jeux Olympiques et Paralympiques, nos dispositifs de sport 

scolaire se renforcent, afin que cet événement mondial rassemble le plus 

largement et que tous les collégiens vibrent à l’unisson avec nos sportifs et 

parasportifs français. Après le succès de l’Olympiade inter-collèges, 

notre programme NOHa pour promouvoir l’apprentissage de la natation et 

la sensibilisation au handisport prendra place toute l’année, tandis que nos 

traditionnels trophées se poursuivent et que de nombreuses actions seront 

menées chaque mois. À l’image de la culture ou de l’éloquence, nous voulons 

démocratiser ces disciplines d’excellence au service de la réussite et de 

l’émancipation, pour ouvrir le champ des possibles à l’ensemble des jeunes 

Alto-Séquanais. 

C’est également tout l’objectif des innovations pédagogiques que nous 

déployons dans nos établissements. Le Département propose ainsi un nouveau 

programme dans le cadre de sa stratégie en faveur de l’égalité entre les 

femmes et les hommes : nos temps créatifs et d’émulation collective – 

notamment Ô Lab citoyen et le Curious Lab – y seront dédiés. 

Les investissements que nous réalisons, en créant un laboratoire 

d’innovations pédagogiques et de nouvelles salles d’étude notamment, 

s’inscrivent dans la même démarche, afin de répondre aux besoins exprimés 

par les collégiens. 

Ces aménagements s’inscrivent dans la politique volontariste 

d’investissements que nous conduisons en matière d’éducation. En cette 

rentrée, deux collèges sont inaugurés à Antony et Ville-d’Avray, tandis que 

les travaux et les études vont débuter pour de nouveaux établissements à 

Asnières, Bagneux, Châtenay-Malabry, Courbevoie, Gennevilliers, Malakoff, 

Nanterre et au Plessis-Robinson. Nous venons ainsi donner aux élèves le cadre 

le plus propice à leurs apprentissages et à leur bien-être, comme nous 

le faisons en installant de nouvelles unités de production sur place pour la 

restauration scolaire et en développant les îlots verts, pour rafraîchir les cours 

de nos établissements et sensibiliser les élèves au développement durable.

L’année scolaire 2023-2024 sera donc riche en actions et en réalisations 

enthousiasmantes dans notre département : je souhaite à tous nos collégiens, 

ainsi qu’à leurs familles, une belle rentrée ! n

DONNER À TOUS LES 
COLLÉGIENS LES MOYENS 
DE S’ÉPANOUIR

Georges Siffredi
Président  
du Département 
des Hauts-de-Seine
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Les collèges Anne-Frank, à Antony, et La Fontaine du Roy, 
à Ville-d’Avray, livrés en cette rentrée, allient hautes 
performances énergétiques et confort d’utilisation.  
Huit autres projets sont en cours.

UNE NOUVELLE  
GÉNÉRATION  
DE BÂTIMENTS

D
e l’ordre de 40 % le gain 
énergétique généré par ces 
travaux de réhabilitation est 
significatif. À Anne-Frank, 

l’œuvre de l’architecte Jean Nouvel qui 
a dessiné le bâtiment en 1980 a été 
préservée mais adaptée aux pratiques 
pédagogiques modernes tandis que la 
cour a été transformée en îlot de fraîcheur. 
À La Fontaine du Roy, deux extensions ainsi 
qu’un nouveau parvis ont été créés et les 
façades repensées pour être plus en phase 
avec l’environnement et l’histoire du site. 
Dans les deux collèges, l’aménagement 
d’une cuisine de production permet aux 
élèves de bénéficier de plats réalisés sur 
place par un chef. 

HUIT PROJETS EN COURS 
Huit autres collèges, tous placés sous 
le signe de la performance énergétique 
et environnementale, sont en projet. 
À Malakoff, la reconstruction du collège 
Henri-Wallon sur un nouveau site se 
poursuit en vue d’une livraison pour 
2025 : les bâtiments respecteront le 
niveau E3C1 du référentiel E+C- soit le 
niveau 1 du label « Bâtiment Biosourcé ». 
À Châtenay-Malabry, dans le quartier de 
La Vallée, les travaux du collège Pierre-
Brossolette débuteront fin 2023. D’autres 
projets sont à l’étude : cinquième collège 
d’Asnières-sur-Seine, reconstruction du 
collège Alfred-de-Vigny à Courbevoie, 
déplacement du collège Claude-
Nicolas-Ledoux au Plessis-Robinson, 
quatrième collège de Gennevilliers, 
reconstruction du collège Joliot-Curie à 
Bagneux - pour laquelle a été organisée 
au printemps dernier une concertation 
avec la communauté éducative. Enfin, le 
Département pilotera la construction de 
l’École européenne et la reconstruction du 
collège des Renardières de Courbevoie.  n
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LES CONTRATS  
DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE
Après avoir innové en 2012 en passant les premiers 
marchés publics de performance énergétique pour 
six collèges publics, le Département a étendu en 
2019 cette démarche à 62 collèges dans le cadre 
des contrats de performance énergétique (CPE). 
Les campagnes de travaux destinées à faire baisser 
les consommations, achevées en 2022, donnent de 
premiers résultats: -10 % en 2022 pour un objectif 
de réduction de 28 % à 30 % fin 2024 grâce à un 
meilleur pilotage des systèmes. Les collèges hors 
CPE feront également l’objet de réhabilitations. 
L’ensemble de ces actions permet au Département 
d’anticiper les obligations fixées par la loi de 
transition énergétique, tout en assurant un meilleur 
confort aux jeunes Alto-Séquanais.

90
Le Département s’est engagé en 

2016 à mener les travaux nécessaires 
à la mise en accessibilité complète 

de 90 collèges publics pour les 
personnes à mobilité réduite. Plus 

de la moitié d’entre eux en ont déjà 
bénéficié. 

Le collège Anne-Frank à Antony.
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DE LA COUR 
DE RÉCRÉATION 
À L’ÎLOT VERT

La transformation des espaces extérieurs des collèges se 
poursuit en concertation avec la communauté éducative 
pour faire face au défi climatique et améliorer le confort 
des usagers. Le Département fait le choix de privilégier les 
matériaux issus du réemploi.

L
e principe dans chaque établissement 
est d’inviter la communauté éducative 
à repenser les espaces extérieurs en 
vue de les rendre plus verts et plus 

accueillants, tout en réduisant leur impact 
environnemental. Le nom d’« îlots verts » 
désignant ces opérations de végétalisation 
a été choisi par les élèves eux-mêmes à la 
suite d’une consultation sur la plateforme 
éducative oZe. À Clichy, dans le cadre du 
projet pédagogique « Imagine ton collège », 
précurseur de « Réinvente ton collège », le 
collège Jean-Macé avait servi, dès 2019, de 
projet pilote. À ce jour six cours au total ont 
été livrées et de nouveaux chantiers, lancés 
cet été, s’achèveront courant 2024.  n

Visionnez notre 
reportage sur l’Ilot 

vert du collège 
Georges-Pompidou de 

Courbevoie sur  
hdsmag.hauts-de-

seine.fr 
et vimeo.com/
hautsdeseine 
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38
D’ici 2027, les espaces extérieurs 
de 38 collèges publics auront été 

réaménagés pour un budget estimé 
à 40 M€.

RÉINVENTE TON COLLÈGE 
Salle d’étude repensée, hall transformé en lieu 
de vie, CDI devenu un espace de découverte 
propice à la prise d’autonomie... : les réalisations 
issues de « Réinvente ton collège » ont été livrées 
après des mois de concertation avec les élèves. 
Ce dispositif, lancé en 2021-2022, s’adresse aux 
établissements désireux de s’engager dans un 
projet d’amélioration de la qualité de vie pour 
favoriser le plaisir d’apprendre et de vivre au 
collège sur différentes thématiques : cadre de 
vie, sentiment d’appartenance, détente, santé, 
dimension écologique... En 2023-2024, un nouvel 
appel à projet doit venir prolonger cette démarche 
participative.

Au collège Georges-Pompidou de Courbevoie, le 
réaménagement se teinte, à l’initiative des élèves, 
d’influences japonaises : création d’une classe 
en plein air, plantation d’arbres et de nouveaux 
végétaux dans la cour et sur les toitures-terrasses, 
utilisation de matériaux issus du réemploi,  procédés 
pour favoriser l’infiltration de l’eau dans le sol...
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ENCOURAGER 
LES PRATIQUES 
DURABLES

É
conomie circulaire, préservation 
de la biodiversité, mobilité, santé, 
solidarité… Reconduit cette 
année, le dispositif départemental 

les « MéDDailles du développement 
durable » donne un coup de projecteur sur 
les initiatives des jeunes, engagés dans 
l’amélioration de leur cadre de vie et du 
climat scolaire au collège. Les collèges 
peuvent faire acte de candidature dans 
10 thématiques inspirées des 17 objectifs 
du développement durable de la planète. 
Tous les participants se voient attribuer 
une médaille, de bronze, d’argent ou d’or en 
fonction de l’implication des élèves assortie 
d’un ou plusieurs « cerclages » selon la 
portée de leur réalisation. Les détenteurs 
d’une médaille d’or ou d’argent peuvent 
prétendre au Prix spécial du Jury, doté 
d’un chèque de 5 000 euros. En 2022-2023, 
49 collèges répartis sur 26 communes 
du territoire se sont lancés dans l’aventure 
des MéDDailles. n

Avec les « MéDDailles », 
le Département valorise les actions 
concrètes des élèves, pour un collège 
plus éco-responsable et solidaire. 
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ENCOURAGER 
LES PRATIQUES 
DURABLES

11
collèges alto-séquanais se sont 

engagés depuis 2022 dans CUBE.S, 
afin d’éduquer les élèves aux 

économies d’énergie. 

FORMER 
LES ÉCOCITOYENS DE DEMAIN 
Le dispositif Éco-collèges permet aux jeunes 
citadins alto-séquanais de se reconnecter à la 
nature et de mieux appréhender les enjeux du 
développement durable :

●  Un intervenant se déplace dans les classes 
pour des animations de sensibilisation à 
l’environnement.

●  Une « borne développement durable » permet 
aux collégiens de visionner de petits films et de 
tester leurs connaissances avec des quiz.

●  Un accompagnement est proposé aux collèges 
qui souhaitent cultiver un jardin pédagogique et 
inclut des conseils et une aide matérielle.

●  Des visites guidées sont organisées pour les 
élèves dans de nombreux parcs départementaux 
et notamment au cœur des Domaines de la 
Vallée-aux-Loups et de Sceaux.

●  La ferme pédagogique des Chanteraines 
(Villeneuve-la-Garenne) propose de découvrir 
son exploitation agricole où vivent 130 animaux, 
en lien avec le programme scolaire des sciences 
et vie de la terre.

UN CONCOURS ANTI-GASPI 
Pour sa 2e édition, le Challenge CUBE.S - pour 
Climat Usages Bâtiments d’Enseignement 
scolaire - permettra à six collèges alto-séquanais 
volontaires de se mobiliser pour plus de sobriété 
énergétique. Un kit d’outils de diagnostics 
(appareils de mesure, caméras thermiques…) 
sera fourni aux élèves pour identifier les passoires 
thermiques et les systèmes gourmands en énergie. 
Affiches et stickers permettront de sensibiliser 
aux bons gestes.
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UNE PÉDAGOGIE  
INNOVANTE 
ET IMMERSIVE

1010

Le Département modernise les 
pratiques et les équipements 
éducatifs, pour mieux transmettre 
les connaissances et inclure tous 
les profils d’élèves.

L
’essor des casques de réalité virtuelle 
ou de la vidéo à 360° offre de nouveaux 
leviers pour mobiliser l’attention 
de tous les élèves et déployer des 

outils d’enseignement plus immersifs. 
Conçu à destination des personnes âgées 
comme un moyen de se distraire et de se 
cultiver, « Évasion » est un des projets de 
réalité virtuelle les plus avancés. En accord 
avec les priorités de la politique jeunesse 
départementale, son extension cette année à 
l’environnement éducatif s’articulera autour 
de trois axes : la culture avec un focus sur le 
patrimoine départemental, l’orientation avec 
la découverte de l’entreprise et des métiers 
mais aussi le bien-être et le développement 
des compétences psychosociales des élèves 
(estime de soi, maîtrise des émotions…). 
Cette année, une expérimentation sera 
menée dans une dizaine de sites volontaires : 
collèges, sites de l’Aide Sociale à l’Enfance 
(ASE) et structure jeunesse.

NUMÉRIQUE PÉDAGOGIQUE
Au printemps 2023, plus de 70 % des collèges 
ont répondu à l’appel à projets « Numériques 
pédagogiques » et ont reçu des outils en lien 
avec la robotique, l’impression 3D et les kits 
média. Tous les établissements ont aussi 
pu être équipés cette année d’un nouveau 
kit de visio-conférence, adapté aux cours 
à distance. n



UNE PÉDAGOGIE  
INNOVANTE 
ET IMMERSIVE
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FAVORISER L’INCLUSION DE TOUS
Afin d’assurer la réussite scolaire de chacun, le 
Département met à la disposition des collèges 
différents équipements :

●  Des tablettes facilitant les apprentissages pour 
les 600 élèves handicapés scolarisés en classe 
Ulis.

●  Huit robots de téléprésence à destination des 
élèves souffrant de troubles somatiques, pour 
suivre les cours et garder le lien social avec leurs 
camarades.

●  Des outils numériques adaptés aux élèves à 
besoins éducatifs particuliers, utiles pour gagner 
en autonomie et en concentration.

AU CŒUR DU PATRIMOINE 
Les jeunes peuvent bénéficier d’une nouvelle action 
départementale, alliant nouvelles technologies et 
découverte du patrimoine local. Il s’agit pour les 
participants (collégiens, lycéens, étudiants, jeunes 
encadrés par les services municipaux volontaires) 
de tourner et monter une vidéo immersive à 360° 
dans l’un des nombreux sites départementaux. 
Les équipes engagées défendront leur création 
devant un jury.

FESTIVAL DU JEU VIDÉO 
ET DU NUMÉRIQUE 
Après avoir attiré plus de 10 000 visiteurs l’an 
dernier, le Festival du jeu vidéo et du numérique 
revient au printemps 2024, de même que les 
concours de création de jeux vidéo Digital 
Games et de robotique Rob’Hauts-de-Seine. 
Cet évènement fédérateur valorise les usages 
pédagogiques du numérique et informe sur les 
métiers et les écueils du numérique (cyber-
harcèlement, dépendance aux écrans…).
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S’obtient en ligne 
sur www.passplus. fr

S’adresse aux collégiens, 
lycéens et jeunes actifs

Permet un remboursement de la
carte Imagine R, de 60 € à 120 €

Sert de badge d’accès 
à la cantine du collège

Finance des activités sportives
et culturelles, jusqu’à 100 €
pour les boursiers

Est accessible en un clic 
sur enc.hauts-de-seine.fr

Propose du soutien 
scolaire en ligne, des fiches 
et des quiz pour réviser

Inclut - nouveauté - 
le logiciel Pronote, 
pour suivre sa scolarité

Donne accès à Madmagz, 
utile aux exposés et 
rapports de stage

Informe de l’actualité en français 
et en anglais avec Playbac Presse 

Accès à la cantine, remboursement de l’abonnement Imagine R, soutien 
scolaire… La carte et la plateforme Pass+ donnent accès à l’ensemble 

des services du Département à destination des 11 / 18 ans.

Un bouquet de services pour les jeunes

La plateforme oZe

Le don d’ordinateurs

Permet de lutter contre 
la fracture numérique

Destiné aux foyers dont le 
quotient familial est inférieur 
ou égal à 880

Suppose d’en faire la 
demande sur passplus.fr

inscriptions sur www.passplus.fr - Pour vous aider 09 69 32 60 92 (n° non surtaxé, du lundi au vendredi, de 9h à 19h)

>

>

>

>

>

12121212
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Des repas concoctés par des chefs

La lutte contre le gaspillage

Un système de réservation simplifié et souple

Une démarche qualité 
pour la restauration scolaire

23 000 repas quotidiens 
sont servis dans 88 collèges publics 

Une tarification avantageuse 
pour les familles

60 % 
des collégiens sont 
inscrits à la cantine

Cinq nouveaux collèges 
adoptent la production sur 
place en cette rentrée en 
plus des onze existants.

Les plats préparés sous la 
houlette d’un chef
un réel plaisir gustatif tout 
en diminuant le gaspillage. 

le retour à la production 
Quand il est possible,

sur place
maîtrise des quantités

La possibilité de réserver ou 
annuler des repas au fil de 

l’eau permet de mieux 
anticiper la production 

Depuis la rentrée 
2022-2023, les familles 
peuvent annuler ou 
réserver un repas 
supplémentaire en ligne sur 
le portail Pass + (dans la 
limite de trois jours ouvrés). 

>

>

> Des produits sains et locaux 
dans l’assiette 

1/4 de produits bio
1/3 de produits issus des 
producteurs locaux
Au moins 20 % des volailles, 
des viandes et des poissons 

Label Rouge
Pêche durable

Cette année encore, malgré l’augmentation générale du prix des 
denrées alimentaires, le Département a décidé de ne pas augmenter 
le coût des repas pour l’année scolaire 2023-2024. 

Sur la base d’un coût complet de 12 euros le repas, les familles 
devront acquitter, selon leur quotient familial, entre 0,64 et 4,28 
euros - soit un financement allant de 64,3 % à 94,7 % , représentant 
un engagement annuel de 21 millions d’euros pour la collectivité.
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AGIR EN FAVEUR
DU BIEN-ÊTRE
ET DU CLIMAT
SCOLAIRE

1616

Le Département contribue à améliorer le vivre-
ensemble dans les établissements en déployant 
un dispositif de médiation éducative et en 
soutenant les projets éducatifs et citoyens 
portés par les collèges. 

L
’écoute est une de leurs qualités 
majeures : depuis plus de 25 
ans, dans les collèges publics du 
Département, les médiateurs 

éducatifs œuvrent pour un climat scolaire 
plus serein. Leurs savoirs théoriques 
(formation annuelle de 10 jours) et 
leur expérience de terrain leur donnent 
une expertise sur les problématiques 
émergentes. Formés à la gestion des 
conflits et à la prévention des conduites 
à risques, ils assurent l’accompagnement 
des plus vulnérables et participent à des 
projets collectifs autour de thématiques 
d’actualité : cyberharcèlement, risque 
prostitutionnel, usage des réseaux 
sociaux, lutte contre les stéréotypes, 
vivre-ensemble, etc. Ils animent aussi des 
actions à destination des parents comme 
le « café des parents » sur le thème de 
l’autorité ou de l’adolescence. 

L’APPEL À PROJET ERMES
Dans la mesure où ils participent au 
bien-être et à l’apaisement du climat 
scolaire ainsi qu’au développement de 
la persévérance et de la citoyenneté, 
priorités départementales, les projets 
éducatifs et citoyens, initiés par les 
collèges publics ou privés, et portés 
par les médiateurs et/ou d’autres 
professionnels, peuvent bénéficier d’un 
soutien départemental par l’intermédiaire 
de l’appel à projet annuel Ermes. Cette 
année encore, des centaines de projets 
seront soutenus dans tous les domaines, 
de la prévention des violences à 
l’éducation aux enjeux environnementaux 
en passant par le sport, thématique 
incontournable en cette année 
olympique…  n
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REDÉCOUVRIR
LE SENS DU TRAVAIL SCOLAIRE
Le Département parie sur le « détour pédago-
gique » pour lutter contre l’échec scolaire avec 
deux dispositifs phares. Premis, destiné aux 
élèves de 6e, 5e et 4e en grande difficulté scolaire 
ou au comportement problématique (agitation, 
inhibition, etc.), allie ateliers thématiques en petit 
groupe (cuisine, jardinage, robotique …) et tutorat. 
Les ateliers pédagogiques permettent à ces élèves 
de s’interroger sur des thèmes qui rejoignent les 
apprentissages scolaires : arts et culture, lettres et 
langues, sciences et technologies, méthodologie, 
formation du citoyen, découverte des métiers… 

UNE OFFRE DE STAGES 
TRANSVERSALE 
POUR LES ÉLÈVES
Chaque année, des stages « hybrides » sont 
organisés pour permettre aux collégiens de 
troisième de découvrir plusieurs métiers différents 
au sein des services départementaux - par 
exemple leur permettre d’expérimenter plusieurs 
services au sein du Domaine départemental de 
Sceaux : musée, parc, etc. Ce dispositif a été 
initié par les « coordonnateurs de territoire », 
des professionnels déployés par le Département, 
maillon indispensable pour relayer sur le terrain 
l’action de la collectivité tout en faisant remonter 
les besoins des habitants.

85
médiateurs éducatifs sont déployés 
par le Département dans 74 collèges 

publics, appuyés depuis 2022 par 
cinq managers de proximité. 

2 500
élèves en difficulté assistent chaque 
année aux ateliers pédagogiques, 
espace d’initiative et de créativité. 

700
collégiens bénéficient chaque année 

du dispositif Premis contre l’échec 
scolaire. 



UN PARCOURS 
CITOYEN AUTOUR 
DE L’ÉGALITÉ 
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L
’égalité « fille-garçon » sera cette 
année au cœur du dispositif Ô Lab’ 
Citoyen, qui invite les collégiens 
à réaliser des œuvres artistiques 

sur un thème en lien avec la citoyenneté.  
Réalisées sur un support au choix - photo, 
bande dessinée, affiches, vidéos - leurs 
productions seront exposées en ligne sur 
le magazine MadMagz ainsi qu’à La  Seine 
Musicale, à l’occasion du festival Chorus 
des Hauts-de-Seine. Le second dispositif 
sera la montée en puissance du Curious Lab’ 
sur l’égalité femmes/hommes, nouvelle 
déclinaison du laboratoire départemental 
d’idées innovantes qui sensibilisera les 
élèves à cette thématique tout en les incitant 
à développer des projets concrets. Un 
atelier inaugural a déjà eu lieu en juin 2023 
avec des sixièmes autour de ce sujet. Enfin, 
sur cette même question de société, des 
ateliers de sensibilisation et des conférences 
rythmeront l’année autour des métiers. 
Toutes ces actions éducatives s’inscrivent 
dans la nouvelle stratégie égalité femmes/
hommes du Département qui vise, entre 
autres, à soutenir la place, la réussite et le 
rayonnement des femmes dans tous les 
domaines de la vie politique et sociale.  n

En 2022-2023, trois dispositifs 
complémentaires mettront l’accent sur 
la sensibilisation des collégiens à l’égalité 
femmes/hommes. Le volet éducatif d’une 
stratégie globale du Département face à un enjeu 
de société majeur.
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LES RENCONTRES DE L’ÉLOQUENCE 
Cette action permet aux collégiens de développer 
des compétences en vue des épreuves orales 
qui jalonneront leur scolarité et leur parcours 
professionnel : prise de parole en public et 
expression des idées, culture générale du dialogue 
et du débat citoyen. Des ateliers de prise de parole 
animés par l’association Eloquentia les préparent 
tout au long de l’année aux joutes oratoires finales 
entre établissements sur une thématique qui 
change chaque année : développement durable 
en 2021, égalité filles-garçons en 2022, réseaux 
sociaux en 2023. Pour cette quatrième édition, 
à laquelle des classes de CM2 pourront se 
joindre comme l’année dernière, les élèves seront 
invités à s’emparer de la thématique : « À bas les 
stéréotypes ! » 

LE PARCOURS MÉMORIEL
Trois lieux emblématiques ponctuent ce parcours, 
dédié aux collégiens de 3e, qui vise à faire réfléchir 
sur les notions d’engagement et de résistance, et à 
lutter contre toutes les formes de discrimination : 
le mémorial de la France Combattante du Mont 
Valérien, à Suresnes, les Archives départementales 
et le mémorial de la Shoah, à Paris. Des ateliers 
sont aussi prévus pour faire découvrir aux jeunes 
des documents d’archives et des témoignages 
intacts d’hommes et de femmes - parfois 
adolescents - en qui ils peuvent se reconnaître. 
Une quarantaine de classes pourront en bénéficier 
en 2023-2024. 

5 000
Au printemps 2024 et pour la 
sixième année consécutive, 

les Départements des Hauts-de-
Seine et des Yvelines convieront 
plusieurs milliers de collégiens 

au château de Versailles pour une 
grande journée de découverte à 

travers l’ancienne résidence royale 
et ses jardins.  
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FAIRE VIVRE
LES JEUX DANS
LES COLLÈGES

2020

4 000
élèves de 6e participeront à NOHa, 

un dispositif éducatif inédit 
structuré autour de trois bassins 
éphémères, du parasport et des 

valeurs de l’olympisme.  
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Toute l’année, les collégiens vont 
vibrer au rythme des Jeux de Paris 
2024 et s’initier à des disciplines 
olympiques.
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FAIRE VIVRE
LES JEUX DANS
LES COLLÈGES
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TROPHÉES HAUTS-DE-SEINE
Les Trophées Hauts-de-Seine continuent 
d’entretenir la dynamique sportive chez tous les 
collégiens du département. Les élèves participent 
à des journées de compétition ou de découverte 
autour du rugby, du hockey sur gazon, du football 
et des activités physiques de pleine nature. Tous 
ces dispositifs sont adaptés aux jeunes en situation 
de handicap, scolarisés en classe Ulis ou suivis 
dans une structure spécialisée du territoire.4

000 collégiens seront conviés par 
le Département à vivre en direct les 
épreuves de natation paralympique, 
entre le 5 et le 7 septembre 2024, 

à Paris La Défense Arena. Ce privilège 
récompensera les participants de NOHa, 
un programme éducatif et départemental 
innovant et inédit, proposé aux collégiens 
tout au long de l’année 2023-2024. 
Ce dispositif s’articule en trois axes : la 
pratique de la natation, la transmission des 
valeurs de l’olympisme et la découverte du 
handicap. Aujourd’hui, seuls six élèves sur 
dix arrivent en classe de 6e en sachant nager : 
avec le soutien de l’Éducation nationale, un 
cycle d’apprentissage échelonné est mis 
en place, grâce au déploiement de trois 
bassins éphémères de 25 mètres à Clichy, 
Suresnes et Châtenay-Malabry. En parallèle, 
ces mêmes élèves pourront découvrir deux 
à trois pratiques parasportives, parmi 
lesquelles le rugby fauteuil ou le cécifoot. 

DÉCOUVERTE DU HOCKEY SUR GAZON
Cent ans après les Jeux de 1924, le Stade 
départemental Yves-du-Manoir va renouer 
avec l’histoire olympique. À cette occasion, 
le hockey sur gazon est mis à l’honneur 
auprès des collégiens et des jeunes en 
situation de handicap avec des initiations 
dispensées par des éducateurs sportifs 
spécialistes de la discipline.  n LE SOUTIEN À L’UNSS

Le Département soutient chaque année le service 
départemental de l’Union Nationale du Sport 
Scolaire, dans l’organisation du Cross UNSS Hauts-
de-Seine, de l’Olympiade « Vis les Jeux dans les 
Hauts-de-Seine », d’un championnat de France 
UNSS et de la formation de jeunes arbitres. Les 
associations sportives des collèges du territoire 
sont également soutenues par le Département 
pour le transport, et l’inscription des collégiens 
qualifiés aux Championnats de France  UNSS ou 
encore par la dotation de jeux de maillots…



FAVORISER 
LA PRATIQUE ET 
LES RENCONTRES 
ARTISTIQUES
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Le Département a fait de 
la diffusion de la culture 
un axe majeur de sa 
politique éducative avec 
à la clef la mise en place 
d’itinéraires d’éducation 
artistique et culturelle 
dans les collèges.

P
lus de 12 000 collégiens suivent 
chaque année ces itinéraires 
proposés par le Département pour 
développer leur sens critique et leur 

sensibilité à l’art sous toutes ses formes 
(théâtre, musique, cirque, arts visuels, 
cinéma…). En 2023-2024, ce programme se 
met aux couleurs de l’olympisme avec une 
création originale et une programmation de 
films dédiée. 

CHEMINS DES ARTS
Ce dispositif propose des parcours 
d’éducation artistique et culturelle 
destinés aux collégiens et aux publics qui 

relèvent du champ des solidarités. Ces 
parcours proposent de fréquenter, à des 
tarifs préférentiels, les lieux culturels du 
département (théâtres, salles de concert, 
centres d’art, musées, cinémas…) et de 
côtoyer des artistes dans le cadre d’ateliers 
de pratique (12h à 26h). Ils sont conçus 
avec un grand nombre de partenaires 
culturels du territoire.
« Chemins des arts » est à la fois une 
école du spectateur et une école du 
citoyen car il contribue à la formation et à 
l’émancipation des citoyens de demain, par 
le développement de leur sensibilité, de 
leur créativité et de leur esprit critique. n
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VOCO ET LE CHŒUR 
INTERDÉPARTEMENTAL 78/92
Le Département soutient le développement 
du chant choral en milieu scolaire. Tout au 
long de l’année, les collégiens préparent, 
avec leur enseignant d’éducation musicale 
et des musiciens professionnels, un concert 
programmé à l’Auditorium de La Seine 
Musicale. En 2023-2024, le Département 
s’associe au compositeur Julien Joubert 
avec une création originale intitulée 
Kyniska, la Femme Olympique.

COLLÈGE AU CINÉMA
Dispositif d’éducation à l’image, 
« Collège au cinéma » a pour ambition, en 
partenariat avec l’Éducation nationale, 
d’éveiller les collégiens à la richesse de la 
création cinématographique. D’octobre 
à juin, ils pourront découvrir trois films 

contemporains ou issus du patrimoine en 
lien avec le sport olympique. La préparation 
des séances et l’analyse a posteriori du 
film seront réalisées par des enseignants 
formés et encouragés à approfondir cet 
itinéraire, en invitant des professionnels 
du cinéma à intervenir en classe. 

1 MOIS, 1 ŒUVRE
Dernier-né des itinéraires d’éducation 
artistique et culturelle, ce programme 
a pour objectif d’installer des œuvres 
d’art contemporain issues du Fonds 
départemental dans des lieux qui ne 
sont pas dédiés à la culture : centres 
sociaux, Ehpad foyers d’hébergement, 
ainsi que les collèges. L’exposition est 
accompagnée d’une médiation et d’actions 
pédagogiques co-construites avec les lieux 
et les artistes.  n

L’ABEILLE, 
LE MAGAZINE DES 11-13 ANS
L’Abeille est distribué gratuitement à tous les 
élèves de 6e et 5e des Hauts-de-Seine, à cet âge 
charnière que constitue les premières années du 
collège. Disponible dans tous les établissements, 
le magazine est aussi consultable en ligne, ainsi 
qu’en version sonore et en braille.

hauts-de-seine.fr/publications/labeille




